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P 1475

Pétition 
relative à diverses demandes des chauffeurs de taxi 

Mesdames  
Messieurs les députés, 

Considérant que : 
– les objectifs de la loi sur les taxis visant à réduire le nombre de taxis à 

Genève ne sont pas atteints en raison de la distribution de nouvelles 
concessions taxis en « bonbonne bleue » ; 

– que la volonté du Conseil d’Etat de mettre en place un moratoire dans 
l’attente des modifications légales nécessaires a été réduite à néant par un 
recours au tribunal fédéral ; 

– que le paiement de la taxe de 1300F acceptée par les chauffeurs de taxis 
ne remplit plus l’objectif de réduire le nombre de taxis ; 

– que la gestion des sommes versées par les chauffeurs ne fait toujours pas 
l’objet d’une gestion transparente, pas plus que l’établissement des listes 
d’attentes ; 

– que des pratiques illégales se poursuivent alors que l’application des lois 
et règlements sur les taxis est appliquée de manière discriminatoire contre 
les chauffeurs de taxis ; 

 
Les chauffeurs de taxis soussignés 
 
demandent aux autorités compétentes : 
 
– de mettre en place dans les meilleurs délais les révisions légales 

indispensables à un assainissement du marché des taxis ; 
– de ne plus distribuer de nouvelles « bonbonnes bleues » ; 
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– de faire enfin la transparence nécessaire dans la gestion des fonds et des 
listes d’attentes des taxis ; 

– de faire cesser les pratiques discriminatoires contre les chauffeurs de taxis 
et notamment la plaque d’identification avec nom et photo qui pose 
problème, et ne répond  à aucun besoin réel ; 

– de faire cesser les pratiques illégales voire mafieuses pratiquées dans le 
domaine des taxis ; 

– d’annuler l’obligation du siège pour enfants pour les taxis. 
 
 

N.B. : 173 signatures 
Syndicat du personnel des transports 
M. Jean Spielmann 
Steinerstrasse 35 
Postfach 
3000 Bern 16 


